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ENTRE LES SOUSSIGNES : 

 
 
 
La METROPOLE DE LYON  dont le siège est situé 20 rue du Lac à Lyon 3ème, représentée par son 
président en exercice, Monsieur David KIMELFELD, agissant en vertu de la délibération 
n°…………….. du …………………….. 

Ayant délégué à cet effet Monsieur Michel LE FAOU, Vice-président, en charge de l’urbanisme et 
Renouvellement urbain, de l’Habitat et du Cadre de vie, en vertu de l’arrêté de délégation de signature 
n°2017-07-20-R-0569du 20 juillet 2017 
 
 

Ci-après dénommée la Métropole ou le Maître d’ouvrage unique 
 

d’une part,  

 

 

ET :  

La Commune DE DARDILLY , sise place Bayère – 69574 Dardilly Cedex représentée par Madame 
Rose-France FOURNILLON, Maire, dûment habilitée par délibération du conseil municipal n°2018-43 
en date du 2 juillet 2018 
 

Ci-après dénommée la Commune 
 

 

 

d’autre part 
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IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 

 
 

Le secteur de l’Esplanade de la Poste situé au cœur de la Commune de Dardilly le long de 
l’avenue de Verdun, à l’articulation du quartier des Noyeraies au nord et du Bourg au sud, apparaît 
comme un secteur à restructurer en raison d’une organisation viaire au caractère très routier, peu 
lisible et consommatrice d’espace. Les équipements publics environnants sont mal reliés au tissu 
résidentiel, et les circulations "modes doux" rendues difficiles. 

Le projet s’étend sur une surface de 2,2 hectares environ et se situe à proximité du centre-
bourg historique de Dardilly. Il est délimité : 

- au nord par la limite sud du parking de la maison médicale, 
- à l’ouest par la rue de la Poste et les abords de l’avenue de Verdun, 
- à l’est principalement par le chemin des Écoliers, et ponctuellement par le sud du chemin de la 
Liasse, 
- au sud par le bâtiment accueillant actuellement le bureau de Poste et le parking public en contrebas 
à l’est de l’avenue de Verdun. 

 

Par délibération n° 2014-0341 du 15 septembre 2014, le Conseil de Métropole a approuvé 
l’individualisation partielle de programme en vue de l’engagement de l’opération de l’Esplanade de la 
Poste sur le budget annexe des opérations d’urbanisme en régie directe pour un montant de 
11 356 850 € HT en dépenses et 6 297 185 € en recettes. Par délibération n° 2018-…………… du 25 
juin 2018 le Conseil de Métropole a approuvé l’individualisation partielle de programme 
complémentaire en vue de la mise en œuvre de l’opération de l’Esplanade de la Poste. 

 

Ce projet d’aménagement poursuit les objectifs suivants : 

- simplifier l’organisation viaire et sécuriser les déplacements, notamment, les modes doux piétons par 
les déplacements de l’avenue de Verdun et du chemin de la Nouvelle Liasse par la transformation du 
chemin des Écoliers en espaces publics dédiés aux piétons, 

- offrir des espaces publics permettant de renforcer la dynamique urbaine du centre-bourg, 

- développer et diversifier l’offre de logements de la Commune, 

- renforcer l’attractivité commerciale du centre-ville. 

 

Le projet de restructuration vise à remanier les espaces publics existants et à en créer de 
nouveaux : 

- une place publique et un square mettant en valeur le cèdre, arbre remarquable. Ces espaces publics 
relient le groupe scolaire des Noyeraies en contrebas. 
- la requalification du chemin des Écoliers, traité en promenade paysagère, piétonnisé dans sa partie 
centrale et qui accueillera un espace récréatif, 
- le redressement et le réaménagement des voiries (avenue de Verdun, chemin de la Nouvelle Liasse) 
afin de sécuriser les circulations automobiles et "modes doux" avec la création de carrefours à feux, 
- des liaisons piétonnes nord-sud et est-ouest, 
- des places de stationnement, 
- des déviations et renforcement des réseaux avec notamment la réalisation d’ouvrages de rétention 
des eaux pluviales. 
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En accompagnement de la restructuration des équipements publics, et pour répondre à 
l’objectif de renforcer la centralité, de nouveaux programmes de constructions pourront se développer 
selon la répartition de principe suivante : 

- des logements collectifs de typologie variée pour environ 10 000 mètres carrés de surface de 
plancher, avec de l’ordre de : 

. 30 % de logements locatifs conventionnés, 

. 20 % de logements en accession sociale, 

. 50 % de logements en accession libre. 

- des commerces et services en rez-de-chaussée pour environ 2 000 mètres carrés de surface de 
plancher. 

 

Cette opération est conduite en régie directe par la Métropole de Lyon, aménageur, qui a la charge 
d’acquérir le foncier nécessaire à l’opération, de procéder à la démolition des bâtiments existants, de 
piloter les études opérationnelles, de mettre en œuvre les procédures et autorisations administratives, 
de conduire les travaux d’aménagement, d’équipement et de commercialiser les lots constructibles. 
 
Cependant la réalisation du projet relève simultanément de la compétence de plusieurs maîtres 
d’ouvrages soumis aux dispositions de la loi n°85-704 du 12 juillet 1985, relative à la maîtrise 
d’ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d’œuvre privée : 

- La Métropole de Lyon , au titre de ses compétences notamment en matière de voirie, place et 
espace piéton en lien avec le domaine routier, d’aménagements cyclables, de réseaux 
d’assainissement, d’eaux pluviales, d’eau potable, d’arbres d’alignement, 

- La Commune , au titre de ses compétences générales et notamment en matière d’espaces 
verts, de fontainerie, d’aires de jeux, de chemins piétons, de bornes fontaine, d’équipements 
pour animations, d’éclairage et de vidéo-protection. 

Compte tenu des liens existants entre les travaux et ouvrages relevant de la compétence de chacune 
des parties, de leur imbrication, et afin de garantir la cohérence et la coordination des interventions, il 
a été convenu, conformément aux dispositions de l’article 2-II de la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 
relative à la maîtrise d’ouvrage publique, que cette opération serait réalisée par un seul maître 
d’ouvrage, en l’occurrence la Métropole de Lyon, qui agira en tant que « maître d’ouvrage unique de 
l’opération ». 

Cette opération d’aménagement présente un intérêt public local pour la Commune de Dardilly en 
permettant l’extension de son centre-bourg existant, en le dynamisant par la création d’espaces 
publics de centralité, en apportant de nouveaux habitants (création de l’ordre de 10 000 m² de surface 
de plancher logements), en renforçant le tissu commercial existant (les bâtiments créées accueilleront 
de l’ordre de 2 000 m² de commerces de proximité en rez-de-chaussée). En parallèle, la Commune va 
créer également une « maison des Dardillois » qui regroupera différents services à destination de la 
population. 

Compte tenu de la clause générale de compétence de la commune, celle-ci apporte sa participation 
financière au déficit de cette opération d’aménagement, sous maîtrise d’ouvrage de la Métropole de 
Lyon. 

Tel est le cadre de la présente convention. 

 

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 
 
La présente convention a pour objet d’une part de préciser les conditions d’organisation de la maîtrise 
d’ouvrage unique pour réaliser l’opération d’aménagement Esplanade de la Poste à Dardilly (I. 
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Convention de maîtrise d’ouvrage unique) et d’autre part, de définir les modalités de la participation 
financière de la Commune aux équipements de cette opération (III. Participation financière de la 
commune aux équipements de l’opération). 

 

I. CONVENTION DE MAITRISE D’OUVRAGE UNIQUE 

 
 

ARTICLE I.1 – OBJET 

 

Les travaux relevant de la compétence de la Métropole de Lyon comprennent : 

- les aménagements de voiries et les carrefours à feux, 

- la réalisation d’aménagement cyclable, 

- les plantations d’alignement, 

- le mobilier, les corbeilles, la signalisation horizontale et verticale installés dans les espaces 
ci-dessus 

- l’eau potable et les hydrants, 

- l’assainissement et la récupération des eaux pluviales, 

- le réseau mutualisé pour les télécommunications 

- les déviations et renforts des réseaux. 

 

Les travaux relevant de la compétence de la Commune comprennent : 

- Les espaces verts, les aires de jeux, les chemins piétons, escaliers et rampe PMR, le 
dispositif d’arrosage (cuve de récupération des eaux pluviales), le mobilier urbain situé sur la 
future assiette foncière communale, 

- les fontaines à boire, équipements borne festivité (génie civil), 

- les déviations et renforcement de réseaux électriques, 

- l’éclairage public (génie civil), 

- la vidéo-protection (génie civil), 

- le panneau d’information (génie civil). 

 
 

Cette convention de maîtrise d’ouvrage unique ne porte pas sur les travaux suivants, la commune de 
Dardilly en gardant la maîtrise d’ouvrage directe : 

- fourniture et pose de l’éclairage public, de la vidéo-protection,  

- modification de l’éclairage et éclairage provisoire en phase de chantier,  

- fourniture et pose de borne festivité,  

- fourniture et pose du panneau d’information dynamique. 

 
 
 

ARTICLE I.2 – DESIGNATION DU MAITRE D’OUVRAGE UNIQU E 

 
La maîtrise d’ouvrage unique de l’opération est confiée à la Métropole de Lyon. 
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ARTICLE I.3 – EXERCICE DES COMPETENCES ET DES RESPONSABILITES PAR LE MAITRE 
D’OUVRAGE UNIQUE 

 
La désignation de la Métropole comme maître d’ouvrage unique de l’opération s’entend comme un 
transfert temporaire de la maîtrise d’ouvrage de la Commune. 
 
A ce titre, la Métropole exerce toutes les attributions attachées à la qualité de maître d’ouvrage de 
l’opération définies à l’article 2.I de la Loi du 12 juillet 1985 précitée. 
Elle effectuera ainsi tous les actes nécessaires à l’exercice de la mission de maîtrise d’ouvrage. Elle 
en assumera toutes les responsabilités à l’égard de ses cocontractants et des tiers, et conclut à cette 
fin toutes les assurances utiles. 
 
Elle peut le cas échéant s’adjoindre le concours d’un mandataire dans les limites et sous les 
conditions prévues par les dispositions combinées des articles 3 et 4 de la Loi du 12 juillet 1985 
relative à la maîtrise d’ouvrage public et de l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 et son décret 
d’application n°2016-360 du 25 mars 2016. 
 
Le maître d’ouvrage unique désigné par la présente convention sera responsable de la bonne 
exécution de la mission confiée par la présente pendant toute la durée de celle-ci.  
 
 
 

ARTICLE I.4 – MISSION DU MAÎTRE D’OUVRAGE UNIQUE 

 
Le maître d’ouvrage unique arrête le programme d’ensemble et l’enveloppe financière 
prévisionnelle qui distingue la part de chacune des parties. 
 
Le projet a fait l’objet de comités de pilotages réunissant les représentants de la Commune et de la 
Métropole, au cours desquels les évolutions du projet et du bilan financier ont été validées (comités de 
pilotages du 4 février 2016, 12 juillet 2016, 12 mai 2017). Lors du comité de pilotage du 6 avril 2018, 
le projet espaces publics et le bilan financier de l’opération, objet de la convention ont été arrêtés. 
 
Le programme d’aménagement et l’enveloppe financière prévisionnelle joints en annexes 2 et 4 sont 
validés par la Commune, après accord de son instance délibérative. 
 
L’enveloppe financière prévisionnelle comprend l’ensemble des coûts directs et indirects de 
l’opération : assurances, charges de la maîtrise d’ouvrage unique. 
 
La Métropole choisira le processus de réalisation de l’opération et engagera les consultations 
nécessaires en vue du choix des entreprises et des prestataires en accord avec la Commune. 
 
Le maître d’ouvrage unique pourra proposer à la Commune, tout au long de sa mission, toutes 
adaptations ou solutions qui lui apparaîtraient opportunes ou nécessaires, techniquement ou 
financièrement, pour les équipements la concernant. 
En cas de demande de modifications de programme émanant de la commune, celle-ci devra déposer 
une demande écrite auprès de la métropole qui sera analysée techniquement et financièrement par la 
Métropole. Cette modification pourra éventuellement donner lieu à un avenant. 
Toute modification du programme en cours d’opération sera subordonnée à un accord écrit préalable 
de la Commune. La Commune disposera d’un délai de 30 jours maximum après réception du rapport 
contenant les évolutions envisagées pour donner son accord. A défaut de décision contraire et 
expresse dans ce délai, la Commune est réputée avoir accepté la modification.  
 
La Métropole déposera, le cas échéant toutes les demandes d’autorisation administratives et 
d’occupation du domaine public nécessaires à la mise en œuvre de l’opération. 
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La phase de mise au point du projet a fait l’objet d’une concertation participative (réunions périodiques 
de comités consultatifs opérationnels) sous le pilotage de la Commune et d’une concertation 
réglementaire. La Commune sera sollicitée systématiquement pour participer aux réunions 
d’informations en cours de chantier qui pourraient s’avérer nécessaires. 
 
 
Passation des marchés 
 
Les études et travaux feront l’objet de marchés passés par la Métropole agissant en qualité de maître 
d’ouvrage unique et des attributions qui lui sont rattachées. 
 
Elle organisera, dans le respect de l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 et son décret 
d’application n°2016-360 du 25 mars 2016 l’ensemble des opérations de sélection des cocontractants 
nécessaires à la réalisation de l’opération de travaux, signera et notifiera les marchés, les transmettra 
au contrôle de légalité si besoin est, suivra leur exécution administrative, technique et financière. 
 
 
 
 

ARTICLE I.5 – COUT PREVISIONNEL DE L’AMENAGEMENT 

 
L’enveloppe financière prévisionnelle globale affectée par le maître d’ouvrage unique aux travaux 
d’aménagement, études et frais divers hors démolition et foncier a été estimée à 7 329 0000 € HT soit 
8 794 800 € T.T.C. (valeur avril 2018). 
 
L’enveloppe comprend l’ensemble des coûts directs et indirects de l’opération : 

- Les études préalables (études de circulation, relevés topographiques, sondages…) 
- Les frais de maîtrise d’ouvrage (publicités, information…) 
- La mission de maîtrise d’œuvre et toutes les missions complémentaires ; 
- La mission de coordination de la sécurité et de la protection de la santé 
- Les travaux d’aménagement et aléas 
- Les déviations et renforcement de réseaux, 
- Le génie civil de l’éclairage et de la vidéo-protection 

 
 

ARTICLE I.6 – FONCIER  

 
I.6 –1 : Dispositions générales 
 
La Métropole de Lyon et la commune de Dardilly, sont propriétaires du foncier inclus dans le périmètre 
opérationnel, ce périmètre couvrant environ 2,2 ha (cf. Annexe 7 Etat existant et domanialités avant 
démarrage de l’opération). La Métropole de Lyon se porte acquéreur d’une partie de ce foncier auprès 
de la Commune afin de pouvoir procéder à l’opération d’aménagement des espaces publics, au 
remembrement foncier, à l’équipements des terrains à bâtir qui seront commercialisés par la 
Métropole, en tant qu’aménageur. 
 
L’opération d’aménagement de l’Esplanade de la Poste établit une nouvelle organisation spatiale et 
fonctionnelle du quartier et entraîne une nouvelle répartition des domanialités entre futurs 
propriétaires privés, la Commune de Dardilly et la Métropole de Lyon. Les principes de domanialités 
futures et de gestion sont présentés en annexe 8. 
 
A l’issue de la réalisation des aménagements, les ouvrages publics relevant de la compétence de la 
Commune situés dans le périmètre opérationnel : 

- lui seront remis sous la forme d’une cession foncière, 
- seront autorisés sous la forme d’une autorisation d’occupation temporaire du domaine public 

communautaire. 
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Les régularisations foncières entre la commune de Dardilly et la Métropole de Lyon, liés à l’opération 
d’aménagement à opérer au plus tôt à l’issue des travaux et après remise d’ouvrage se feront à titre 
gracieux entre collectivités. 
 
Dès réception des travaux, un plan de récolement sera établi. Les terrains feront l’objet d’une 
délimitation précise et contradictoire par un géomètre expert, et d’une régularisation par acte 
authentique afin que l’inscription dans le domaine public de chacun puisse être réalisée. 
 
 
I.6 –2 : Mise à disposition des terrains 
 
 
Pour permettre la réalisation de l’opération d’aménagement de l’Esplanade, la Commune mettra à 
disposition, à titre gracieux, à la Métropole de Lyon les terrains qui sont sa propriété au jour du 
démarrage des travaux, lesdits biens devant être libres de toute occupation. 
 
La mise à disposition de ces terrains constitue une condition préalable au démarrage des travaux 
d’aménagement. 
 
A compter de la mise à disposition des terrains par la Commune, la Métropole de Lyon aura la garde 
du bien tant qu’elle ne l’aura pas elle-même confiée à un entrepreneur. 
 
 

ARTICLE I.7 – ASSOCIATION DE LA COMMUNE AU COURS DE S DIFFÉRENTES PHASES DE  
L’OPÉRATION  
 
 
I.7-1– Avis sur le programme et le choix du concepteur 
 
La Métropole a sollicité l'avis de la Commune sur le programme qui a été le support de la procédure 
de consultation pour l’attribution du marché de maîtrise d'œuvre. 
Ce marché a été confié au groupement Base-Cap Vert Ingénierie- Toposcope – Eodd dont Base, 
paysagiste est le mandataire. 
 
 
 
I.7-2 – Groupe technique de suivi de l’opération 
 
Un groupe technique composé de représentants désignés du maître d’ouvrage unique et de la 
Commune sera constitué dès le démarrage des études. Le groupe se réunira autant de fois que 
nécessaire sur convocation du maître d’ouvrage unique, qui en assurera le pilotage, l’organisation et 
l’animation, tout au long de l’opération. 
La participation des prestataires, maîtres d’œuvre ou services gestionnaires à ce groupe de travail 
sera sollicitée à l’initiative du maître d’ouvrage unique et sous sa responsabilité. 
 
Ce groupe préparera les décisions soumises à validation ou arbitrage des élus en charge de 
l’opération. Les comités de pilotage se sont réunis notamment les 4 février et 12 juillet 2016, le 12 mai 
2017 et le 6 avril 2018. Ils ont permis de valider le projet d’aménagement, le plan de composition à 
l’issue de chaque étape études préliminaires, avant-projet et projet. 
 
Les relevés de décision et comptes rendus seront établis et diffusés par le maître d’ouvrage unique. 
La Commune disposera d’un délai de 15 jours à compter de la réception de ces documents pour faire 
part de ses éventuelles observations, au-delà duquel l’accord sera réputé obtenu. 
 
 
 
I.7-3 – Avis sur les études 
 
La Métropole de Lyon a associé la Commune aux études préalables de conception. L’avis préalable 
de la Commune sur les dossiers d’avant-projet, de projet et sur les cahiers des charges techniques 
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relatifs aux consultations des entreprises pour les parties qui la concernent a été transmis à la 
Métropole de Lyon les 26 janvier 2017 (AVP), 1 février 2018 (PRO), 24 avril 2018 (DCE). 
 
La Commune a disposé d’un délai de 30 jours maximum à compter de la réception du dossier remis 
par le maître d’ouvrage unique, pour notifier sa décision ou faire ses observations. 
 
 
 
I.7-4 –  Suivi des travaux  

Le maître d’ouvrage unique est tenu d’apporter à la Commune une information régulière sur 
l’avancement de l’opération. 
La Commune désignera au sein de ses services un interlocuteur unique qui sera associé à 
l’élaboration du projet et au suivi des travaux. Ce dernier assurera une diffusion de l’information à 
l’ensemble des services techniques, administratifs et juridiques concernés par l’opération. 
 
 
 
I.7-5 - Accès au chantier : 
 
La Commune désignera un ou des référents techniques chargés de suivre la réalisation du chantier 
auprès du maître d’ouvrage unique. Ces personnes seront autorisées sur leur demande à accéder au 
chantier, ainsi que toute personne qu’elles souhaitent associer à ce suivi. 
 
Toutefois, les observations ne pourront être formulées qu’au maître d’ouvrage unique, et non 
directement à l’équipe d’ingénierie ou aux entreprises. 
 
 
 

ARTICLE I.8  – LITIGES LIES A L’EXECUTION DES TRAVA UX 
 
En accord avec la Commune, la Métropole de Lyon aura la charge du règlement des litiges avec les 
entreprises chargées de l’exécution de travaux relatifs aux ouvrages relevant normalement de la 
compétence de la Commune jusqu'à la remise des ouvrages. Le maître d’ouvrage unique informera la 
Commune des litiges concernant les ouvrages destinés à lui être remis. 
 

 
 

ARTICLE I.9– RECEPTION DES TRAVAUX 
 
L’ensemble des opérations liées à la réception est diligenté à l’initiative du maître d’ouvrage unique. 
 
 
I.9.1 Opérations préalables 
 
La Commune sera associée aux opérations préalables à la réception des ouvrages qui seront intégrés 
à son patrimoine. 
 
A cette fin, la Commune sera destinataire d’une invitation écrite au moins 15 jours avant la date fixée 
pour les opérations préalables à la réception. 
 
La Métropole soumettra les procès-verbaux des opérations préalables à la Commune, qui disposera 
d’un délai de 15 jours pour les retourner visés ou formuler par écrit ses observations. 
 
 
I.9.2 Opérations de réception 
 
Au vu des procès-verbaux des opérations préalables et des observations ou du visa de la Commune, 
la Métropole décide de prononcer la réception, avec ou sans réserves. 
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La Métropole mettra tout en œuvre pour permettre la levée des éventuelles observations de la 
Commune dans les meilleurs délais. 
 
La décision de la Métropole emporte tous effets liés à la réception. Cette décision peut comporter des 
délais de levée de réserves différents de ceux mentionnés au procès-verbal des opérations 
préalables. 
 
En cas de réception avec réserves et dès lors que ces réserves ne sont pas importantes, c’est à dire 
qu’elles ne s’opposent pas à la mise en service des ouvrages, ceux-ci seront remis à la Commune. 
 
Dans le cas de réserves faisant obstacle à la mise en service des ouvrages, la remise d’ouvrage sera 
différée jusqu’à la levée de celles-ci.  
 
 
 

ARTICLE I.10- REMISE DES OUVRAGES  
 
 
La remise d’ouvrage à la Commune a lieu concomitamment à la réception des travaux et dès lors que 
les éventuelles réserves ne s’opposent pas à la mise en service des ouvrages. 
 
Plusieurs remises d’ouvrages pourront être réalisées en fonction du phasage général de l’opération. 
 
La remise des ouvrages entraîne le transfert des droits et obligations attachés aux biens. La garde, la 
gestion et l’entretien des ouvrages après la remise d’ouvrage sont de la responsabilité de la 
Commune. 
 
Cette remise d’ouvrage fera l’objet d’un procès-verbal qui mentionnera les délais durant lequel la 
Métropole s’engage à faire lever les réserves. Le procès verbal sera établi en double exemplaire et 
signé par les autorités compétentes des deux parties. 
 
Un dossier technique portant sur les ouvrages remis sera également transmis à la Commune dans un 
délai de deux mois suivant la remise des ouvrages. Ce dossier comportera notamment : 
 

 les pièces de marchés de travaux dans lesquelles figurent les délais de garantie, 
 les notices d’entretien, 
 les procès-verbaux de réception 
 les plans d’ensemble 
 les dossiers des ouvrages exécutés (DOE) 
 le dossier d’interventions ultérieures sur l’ouvrage (DIUO). 

 
 

 
ARTICLE I.11 - SUBROGATION 

 
A compter de la remise des ouvrages, et sauf exceptions listés ci après, la Commune est subrogée 
dans l’ensemble des garanties, droits et obligations de la Métropole relatifs aux ouvrages qui lui sont 
remis, notamment vis-à-vis des locateurs d’ouvrage, pour la mise en œuvre des garanties 
contractuelles et post-contractuelles. 
 
La Métropole demeure responsable de : 
 

 la levée des réserves éventuelles faites lors de la réception  
 la mise en œuvre de la garantie de parfait achèvement  
 la mise en œuvre de la garantie liée aux travaux de confortement pour les végétaux qui 

restent à la charge de la Métropole.  
 

A cette fin, la Commune s’engage à apporter son appui technique pour la mise en œuvre de ces 
garanties.  
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Les marchés passés par la Métropole avec les locateurs d’ouvrages devront prévoir cette subrogation. 
 

Le maître d’ouvrage unique reste compétent pour traiter les réclamations des entreprises pour le 
règlement des droits et obligations financières de leur marché et l’établissement du décompte définitif 
et de la délivrance du quitus. 
 
 
 

ARTICLE I.12 – ACHEVEMENT DE LA MISSION  
 
La mission du maître d’ouvrage unique s’achève avec la remise des ouvrages conformément à 
l’article I.10, et après perception du solde de la participation financière de la Commune.  
 
 
 

ARTICLE I.13 – CALENDRIER PREVISIONNEL DE L’OPERATI ON 
 
Le calendrier prévisionnel est joint en annexe (annexe n°3). 
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II. MODALITES DE FINANCEMENT DES EQUIPEMENTS PUBLIC S DE L’OPERATION 
 

 

ARTICLE II.1 - – PARTICIPATION DE LA COMMUNE AUX BE SOINS EXCEDANT L’OPERATION  

 
II.1.1 – MONTANT DE PARTICIPATION 
 
Chaque partie supportera la charge du coût de l’opération suivant la répartition précisée en annexes 4 
a et 4-b  et inscrira à son budget les crédits nécessaires.  
 
L’enveloppe financière prévisionnelle globale affectée par le maître d’ouvrage unique aux travaux 
d’aménagement, études et frais divers hors démolition et foncier a été estimée à 7 329 0000 € HT soit 
8 794 800 € T.T.C. (valeur avril 2018). 
 
 
En vertu de l’enveloppe financière prévisionnelle définie et arrêtée par chacune des parties 
signataires, sur la base du projet d’aménagement (stade Dossier de Consultation des Entreprises), la 
commune prendra en charge la somme forfaitaire de 7 00 000€ HT soit 840 000€ TTC au titre des 
ouvrages de sa compétence répondant aux besoins excédants l’opération globale d’aménagement (cf. 
annexe n°4b). 
 
Toute modification du programme des espaces publics tel que décrit dans le dossier de consultation 
des entreprises pourra donner lieu à un avenant à la présente convention.  
 
La Métropole intervient pour le compte de la Commune. Les dépenses d’investissement relatives aux 
compétences de la Commune ne sont donc pas éligibles au FCTVA pour la Métropole. Elles le seront 
cependant pour la Commune. Par conséquent, la Commune prendra en charge les dépenses la 
concernant TVA comprises.  
 
 
 
II.1.2 - MODALITES DE FINANCEMENT ET DE PAIEMENT 
 
Chaque maître d'ouvrage participera au financement des ouvrages relevant de sa compétence et 
destinés à lui être remis tel que visés à l'article ci-avant et inscrira à cet effet, les crédits nécessaires à 
son budget. 
 
 
II.1.2.1 Échéancier prévisionnel des versements de la Commune 
 
La Commune procédera au versement de sa contribution aux besoins excédants l’opération aux 
échéances suivantes (annexe n°5) : 
 
- 20 % au démarrage des travaux d’espaces publics soit 140 000 € HT, 168 000 € TTC, sur la base du 
montant forfaitaire de participation de la commune indiqué à l’article II.1.1 ; 
 
- 20 % à la livraison du chemin de la nouvelle Liasse, soit 140 000 € HT, 168 000 € TTC, sur la base 
du montant forfaitaire de participation de la commune indiqué à l’article II.1.1; 
 
- 20 % à la livraison de l’avenue de Verdun, soit 140 000 € HT, 168 000 € TTC, sur la base du 
montant forfaitaire de participation de la commune indiqué à l’article II.1.1; 
 
- 20 % à la livraison de la place et du chemin des Écoliers, soit 140 000 € HT, 168 000 € TTC, sur la 
base du montant forfaitaire de participation de la commune indiqué à l’article II.1.1; 
 
 - 20 % 3 mois après la levée des réserves, 
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II.1.2.2  Justificatifs et décompte périodique 
 
 

 Pour le premier versement, le maître d'ouvrage unique fournira à la Commune l’ordre de 
service précisant le démarrage des travaux. 

 
 

 Pour les versements intermédiaires, le maître d'ouvrage unique fournira à la Commune : 
 

- les PV de réceptions partiels avec ou sans réserve 
- un décompte faisant apparaître le montant cumulé des versements effectués par la Commune; 
- la participation demandée sur la base d’un document faisant ressortir le montant hors taxes et celui 

de la TVA. 
 

 
 

 Pour le solde, sur présentation 
 

- des PV de réception des travaux ou PV de levée des réserves le cas échéant, 
- d’une attestation de fin de travaux, 
- d’un état des paiements visé par le Trésorier de la Métropole et présentant : 

 le montant cumulé des dépenses supportées dûment arrêté et validé sur la base des 
dépenses résultant du service fait dans le cadre de chacun des marchés ; 
 le montant cumulé des versements effectués par la Commune; 
 La participation demandée faisant ressortir le montant hors taxes et celui de la TVA. 

 
 
 
Les paiements interviendront dans un délai de 30 jours à compter de la réception du titre de recettes. 
 
 
Les sommes seront versées sur le compte du Trésorier Payeur de la Métropole : Banque de France 
30001 / 00497 / C690 0000000 / 05. 
 
 
 





 14

 
ARTICLE II.2 PARTICIPATION FINANCIERE DE LA COMMUNE  AU DEFICIT DE 
L’OPERATION 

 
 
II. 2.1. Montant de la participation 

 

Le bilan global prévisionnel de l’opération s’élève à 13 950 000 € HT réparti de la manière suivante :  

 

Dépenses Montant 
en € HT Recettes Montant 

en € HT  

Foncier 5 066 000 € 
Cessions de charges foncières 
(12 000 m² de surface de 
plancher) 

5 851 580 € 

Études, maîtrise d’œuvre, frais 
divers, frais de maîtrise d’ouvrage 

1 193 000 € 
Participation Commune à la 
réalisation des équipements 
relevant de sa compétence  

700 000 € 

Démolitions (études, maîtrise 
d’œuvre, frais divers, travaux) 

1 555 000 € Déficit de l’opération 7 398 420 € 

Travaux d’espaces publics 5 395 000 € 
Participation Commune (10% 

déficit) 739 842 € 

Actualisation - imprévus 741 000 € Charge nette pour la Métropole 6 658 578 € 

Total des dépenses € HT 13 950 000 €  Total des recettes € HT 13 950 000 €  

 

Le déficit prévisionnel de l’opération s’élève au total à 7 398 420 € HT.  

 

Déficit de l’opération = Montant de total de l’opération – (cessions  de charges foncières  + 
participation de la commune à la réalisation des équipements relevant de sa compétence) 

 

La Commune s’engage à participer au déficit de l’opération à hauteur de 10 %, soit la somme 
prévisionnelle de 739 842 €, sous forme de subvention (hors champ TVA).  

Le solde prévisionnel, soit 6 658 578 € HT, restant à la charge de la Métropole de Lyon. 

 
Dans le cas où le coût réel de cette opération serait inférieur ou supérieur au montant prévisionnel ci-
dessus indiqué, la participation au déficit de la Commune sera recalculée au vu des dépenses et 
recettes réelles justifiées par la Métropole de Lyon sur la base de 10% du déficit. Le solde de la 
participation de la Commune serait alors recalculé, déduction faite des versements déjà réalisés. 
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II.2. 2 – MODALITES DE FINANCEMENT ET DE PAIEMENT 
 
 
La participation sera versée, en deux fois, par la Commune à la Métropole : 

- 30% à la livraison des plots A-B prévue en 2022 ; 
- 70% à la réception des travaux d’aménagement d’espaces publics prévue en 2025. 

 
La participation de la Commune de Dardilly sera mandatée à la Métropole au vu de titres de recette 
de la Métropole accompagnés d’un bilan financier de l’opération intégrant un état des dépenses et des 
recettes. 
 
Les versements seront effectués par virement administratif à la Métropole sur le compte ouvert auprès 
de la banque : 

IBAN : FR73 3000 1004 97C6 9000 0000 005 
 
 
 

III. DISPOSITIONS GENERALES 

 
ARTICLE III.1 - DUREE  
 
La présente convention prendra effet à compter de sa signature par toutes les parties, laquelle ne 
pourra intervenir qu’une fois que les délibérations l’ayant approuvée seront devenues exécutoires. 
 
Elle expirera après achèvement de la mission dans les conditions prévues à l’article I.12 et perception 
du solde de la participation financière de la Commune au titre de la convention de maîtrise d’ouvrage 
unique ainsi qu’après le versement du solde de la participation financière de la Commune au déficit de 
l’opération. 
 
 
 
ARTICLE III.2 - LITIGES 
 
Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente convention seront portés devant le 
Tribunal Administratif de LYON. 

 
 
ARTICLE III.3 - ANNEXES 
 
Les annexes sont indissociables de la présente convention et ont une valeur contractuelle identique. 

Sont annexés aux présentes : 

 N°1 – Plan de l’existant et périmètre opérationnel 

 N°2 – Plan d’aménagement et de composition 

 N°3 – Calendrier prévisionnel de l’opération 

 N°4a– Bilan financier prévisionnel de l’opération d’aménagement – avril 2018 

 N°4b– Financement des ouvrages de compétence commune 

 N°5 – Échéancier prévisionnel des versements de la commune 

 N°6 – Programme de l’opération et répartition des ouvrages - Précisions 

 N°7 – État existant et domanialités avant démarrage de l’opération 

 N°8a – Plan de répartition des gestions futures 

 N°8b – Plan de principe des domanialités futures 
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Fait en cinq originaux. 

 

A Lyon le, (…) 

 

La METROPOLE DE LYON  La Commune  DE DARDILLY  

Le Vice -président délégué , 

 

Le Maire,  

Michel LE FAOU  Rose-France FOURNILLON  









 









DEPENSES € HT  RECETTES € HT 

Foncier 5 066 000 € 
 

Cession de charges foncières 5 851 580 € 

Démolition (honoraires, travaux, frais divers) 1 555 000 € 
 

Sous-Total foncier démolition 6 621 000 €  Participation Commune à la réalisation 
des équipements 700 000 € 

Etudes, maîtrise d'œuvre, frais divers 1 193 000 €  

       - part Commune 258 000 €  

Déficit prévisionnel de l'opération 7 398 420 €        - part Métropole 935 000 €  

Travaux espaces publics 5 395 000 €  

      - part Commune 1 270 000 €  

Participation Commune déficit (10 %) 739 842 €       - part Métropole 4 125 000 €  

Actualisation - imprévus 741 000 €  

     - part Commune 185 000 €  

Charge nette Métropole 6 658 578 € 

     - part Métropole 556 000 € 
 

Sous-Total aménagement espaces publics 
Dont  

7 329 000 € 
  

     - part Commune 1 713 000 € 
 

     - part Métropole 5 616 000 €  

TOTAL DEPENSES OPERATION 13 950 000 €  TOTAL DES RECETTES 13 950 000 € 





DEPENSES – EQUIPEMENTS DE  
COMPETENCE COMMUNALE € HT  

PART DES EQUIPEMENTS 
EXCEDANT  

LES BESOINS DE L'OPERATION 
€ HT 

Quote-part Commune  Études,  
maîtrise d'œuvre, frais divers 258 000 €  env. 40 % 102 000 € 

Éclairage vidéo-protection 145 000 €  env.50% 72 000 € 

Square - chemin des Écoliers - plantations 775 000 €  env. 30% 230 000 € 

Bassin paysager d'agrément 200 000 €  env. 80% 160 000 € 

Réseau Enedis 150 000 €  env. 40% 60 000 € 

Quote-part Commune Actualisation - imprévus 185 000 € 
 

env. 40% 76 000 € 

TOTAL DEPENSES OPERATION 1 713 000 €  

TOTAL FINANCEMENT  
PAR LA COMMUNE AU TITRE DES 

EQUIPEMENTS EXCEDANT LES 
BESOINS DE L’OPERATION 

700 000 € 





PARTICIPATION AUX ÉQUIPEMENTS 

DESCRIPTION MONTANT € HT MONTANT € TTC DATE PREVISIONNELLE 

Acompte 20 % 140 000,00 € 168 000,00 € 2019 - démarrage travaux 

Acompte 20 % 140 000,00 € 168 000,00 € 
2022 - réception chemin de la 
Liasse 

Acompte 20 % 140 000,00 € 168 000,00 € 
2024 - réception avenue de 
Verdun 

Acompte 20 % 140 000,00 € 168 000,00 € 
2025 -  réception place chemin 
des Écoliers 

Solde 20 % 140 000,00 € 168 000,00 € 2025 - Levée des réserves 

TOTAL € 700 000,00 € 840 000,00 €   

 

 

PARTICIPATION D'ÉQUILIBRE 

Acompte 30 % 221 952,60 € 2022 - livraison des bâtiments A-B 

Solde 70 % 517 889,40 € 
2025 - réception de la totalité espaces 
publics 

TOTAL €  739 842,00 € HT 
 





Descriptif des ouvrages  Prise en charge dans le cadre de la 
maîtrise d’ouvrage unique Métropole et 

financement dans le cadre de l’opération 
d’aménagement 

Maîtrise d’ouvrage et 
financement directe 

Commune de Dardilly. Hors 
champs de la maîtrise 

d’ouvrage unique 
Métropole. 

Chemin de la nouvelle Liasse, 
avenue de Verdun, place 

Aménagements provisoires, aménagements 
définitifs, terrassements, revêtements, tous 
réseaux hors éclairage et vidéo surveillance, 
mobiliers, signalétique routière, carrefours à 
feux, plantations 2 ans entretien végétaux, 
déplacement arrêts de bus.  

 

Chemin des écoliers, square du 
cèdre, escaliers, rampes PMR, 
parking 

Aménagements provisoires, aménagements 
définitifs, terrassements, revêtements, tous 
réseaux hors éclairage et vidéo surveillance, 
mobiliers, serrurerie, ouvrages bétons et bois 
(bancs, escaliers, murs), signalétique routière, 
plantations, mobiliers, serrurerie, jeux ; bassin 
d’agrément (cuve, fontainerie, plantations 
aquatiques, un an de maintenance de la 
fontainerie), plantations et 2 ans d’entretien 

Bassin aquatique : nettoyage 
et entretien du bassin 
bétonné dès réception. 
Contrat de maintenance de la 
fontainerie au-delà un an. 

Eclairage provisoire pendant le 
chantier 

Une partie des supports communs avec les 
autres réseaux 

Eclairage et modifications, 
supports complémentaires 

Eclairage définitif et vidéo 
surveillance 

Génie civil : 3 fourreaux par tranchée + 
câblette terre 

Fourniture et pose du 
matériel 
Massif béton 
Câblage liaison des 
chambres de tirage aux mâts 
/ éclairage provisoire. 
Raccordement fibre. 

Borne festivité Génie civil Fourniture, pose et 
raccordement 

Signalétique, jalonnement Jalonnement, signalétique, plaques de rue, 
provisoire et définitif 

Signalétique commerciale. 
Provisoire et définitif 
SIL (lattes TECHLID) 
 

Regard compteur d’eau Génie civil. Regard, disconnecteur  Branchement ; compteur 
Restaurant le Bol d’air : aire de 
présentation de la plate-forme 
de présentation des ordures 
ménagères 

Plate-forme béton Fourniture et mise en place 
habillage bois 

Plate-forme base vie chantier 
espaces publics – Ouest de 
l’avenue de Verdun 

Inclus. Pas de remise en état et plantations 
après travaux 

 

Paysagement arrière du plot C 
sur dalle de stationnement 

 Commune ou promoteur. 

Panneau d’information 
lumineux 

Génie civil Fourniture, pose, 
branchement, raccordement 
fibre 

Cuve de récupération des eaux 
pluviales pour arrosage 
Arrosage chemin des écoliers 

Génie civil 
 
Nourrice depuis fontaine à boire en attente 
dans regard + disconnecteur 

 
Pompes, branchements, 
raccordements 

Borne de recharge électrique 
voiture de police 

Génie civil (2 fourreaux + câblette terre en 
attente dans regard) 

Fourniture, pose, 
branchement de la borne 

Réservation pour futur parking 
Ouest de Verdun 

Réseaux secs (Enedis, RMT, éclairage) : 2 
fourreaux en attente en limite d’opération 
Réseaux EU EP AEP : canalisation, tabourets 
en attente en limite opération 

Branchements et 
raccordements 
concessionnaires 

Stationnement zone bleue, 
zone 30 

Marquage au sol et poteaux  

















N° 043_DL2018

OBJET : Opération de 
l’Esplanade – Convention 
de Maîtrise d’Ouvrage 
unique

EXTRAIT du REGISTRE des DÉLIBÉRATIONS
du CONSEIL MUNICIPAL

__________

L'an  deux  mille  dix  huit,  le  deux  juillet  ,  le  conseil  municipal  de  la
commune  de  DARDILLY,  dûment  convoqué,  s'est  réuni  en  session
ordinaire,  à  la  mairie,  sous  la  présidence  de  Madame  Rose-France
FOURNILLON, Maire.

Nombre de conseiller municipaux en exercice : 29

Date de convocation du Conseil Municipal : 26 juin 2018

PRÉSENTS : 
Madame  FOURNILLON.  Monsieur  GRANGE.  Madame  PIGEAUD.
Monsieur  MARTIN.  Monsieur  PAGET.  Monsieur  FARGIER.  Madame
VULLIEN.  Monsieur  DUPERRIER.  Madame  SAPIN.  Madame
JAMBON.  Madame  LOSKA.  Madame  LEVY-NEUMAND.  Monsieur
FAVELIER. Monsieur PAUME. Madame DE LA RONCIERE. Monsieur
CHARLET. Madame BERERD. Madame GLORIES

ABSENTS : 
Madame LAVIROTTE. Monsieur LAMY. Madame LEULLIER. Madame
MORIN-MESSABEL. Madame SCHREINEMACHER

ABSENTS EXCUSÉS : 
Monsieur VIREMOUNEIX donne procuration à Monsieur DUPERRIER,
Madame  STERIN  donne  procuration  à  Madame  FOURNILLON,
Monsieur  BRIAL  donne  procuration  à  Monsieur  PAUME,  Madame
BLANC donne procuration à Madame PIGEAUD, Monsieur MAUDRY
donne procuration  à  Monsieur  FARGIER,  Monsieur  DELOSTE donne
procuration à Monsieur CHARLET

Secrétaire de la séance : Monsieur Jean-Luc DUPERRIER

La commune  de  Dardilly  et  la  Métropole  de  Lyon  ont  entrepris  l’opération
d’aménagement urbain dite de l’Esplanade.

Sur une superficie d’un peu plus de 2 hectares, cette opération s’étend au Nord
du Bourg de la commune. Elle est délimitée :

 Au Nord par la limite Sud du parking de la maison médicale,
 A l’Ouest par la rue de la Poste et les abords de l’avenue de Verdun,
 A l’Est principalement par le chemin des Écoliers, et ponctuellement par





le Sud du chemin de la Liasse,
 Au Sud par le bâtiment accueillant actuellement le bureau de Poste et le

parking public en contrebas à l’Est de l’avenue de Verdun.

L’opération d’aménagement poursuit les objectifs suivants :

 Simplifier l’organisation viaire et sécuriser les déplacement, notamment,
les modes doux piétons par le redressement de l’avenue de Verdun et du
chemin  de  la  Nouvelle  Liasse,  par  la  transformation  du  chemin  des
Écoliers en espaces publics dédiés aux piétons,

 Offrir des espaces publics permettant de renforcer la dynamique urbaine
du Bourg,

 Développer et diversifier l’offre de logements de la commune,
 Renforcer l’attractivité commerciale.

Périmètre de l’opération :

Elle vise également à remanier les espaces publics existants et  à en créer de
nouveaux :





 Une place publique et un square mettant en valeur le cèdre du Liban,
arbre  remarquable.  Ces  espaces  publics  relient  le  groupe scolaire  des
Noyeraies en contrebas,

 La  requalification  du  chemin  des  Écoliers,  traité  en  promenade
paysagère, piétonnisé dans sa partie centrale et qui accueillera un espace
récréatif,

 Le redressement  et  le  réaménagement  des voiries  (avenue de Verdun,
chemin de la Nouvelle Liasse) afin de sécuriser les liaisons automobiles,
cycles et piétonnes avec la création de carrefour à feux,

 Des liaisons piétonnes Nord-Sud et Est-Ouest,
 Des places de stationnement,
 Des  déviations  et  renforcement  des  réseaux  avec  notamment  la

réalisation d’ouvrages de rétention des eaux pluviales.


En  complément  de  ces  espaces  et  équipements  publics,  et  pour  répondre  à
l’objectif  de  renforcement  de  la  centralité,  de  nouveaux  programmes  de
constructions pourront se développer selon la répartition de principe suivante :

 Des logements collectifs de typologie variée pour environ 10 000 m² de
surface de plancher,  avec de l’ordre de :  30 % de logements  locatifs
conventionnés,  20  %  de  logements  en  accession  sociale,  50  %  de
logements en accession libre,

 Des  commerces  et  services  de  proximité  pour  environ  2  000  m²  de
surface de plancher qui viendront compléter l’offre déjà existante.

Plan d’aménagement de l’opération :

La  présente  délibération  a  pour  objet  d’approuver  la  convention  de  maîtrise
d’ouvrage unique avec la Métropole de Lyon.

L’opération de l’Esplanade relève simultanément de la compétence de plusieurs
maître d’ouvrage soumis aux dispositions de la loi n°85-704 du 12 juillet 1985





modifiée  relative  à  la  maîtrise  d’ouvrage  publique  et  à  ses  rapports  avec  la
maîtrise d’ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d’ oeuvre privée.

Il apparaît que les travaux et ouvrages identifiés, relevant de la compétence de la
Métropole de Lyon et de la commune de Dardilly, comportent des liens et des
imbrications techniques évidents.

Pour obtenir la meilleure cohérence et la meilleure coordination possibles des
interventions, il est pertinent que cette opération soit menée par un seul maître
d’ouvrage, agissant ainsi en qualité de maître d’ouvrage unique, Cette possibilité
est  offerte  par  l’article  2-II  de  la  loi  n°85-704  du  12  juillet  1985  modifiée
susvisée.

A cette fin, une convention de maîtrise d’ouvrage unique est à adopter entre la
commune et la Métropole de Lyon.

Les travaux relevant de la compétence communale et  objet  de la convention
comprennent :

 Les  espaces  verts,  les  aires  de  jeux  les  cheminements  piétons,  les
escaliers et rampe PMR, le dispositif d’arrosage (cuve de récupération
des  eaux  pluviales),  le  mobilier  urbain  situé  dans  la  future  assiette
foncière communale,

 Les fontaines à boire, équipements de borne de festivité (génie civil),
 Les déviations et renforcement de réseaux électriques,
 L’éclairage public (génie civil),
 La vidéo-protection (génie civil),
 Le panneau d’information dynamique (génie civil).

Il est précisé que ladite convention ne porte pas sur les travaux suivants, que la
commune de Dardilly garde en maîtrise d’ouvrage directe :

 Fourniture et pose de l’éclairage public, de la vidéo-protection, 
 Modification  de  l’éclairage  existant  et  mise  en  place  d’un  éclairage

provisoire en phase chantier,
 Fourniture et pose de bornes de festivité,
 Fourniture et pose du panneau d’information dynamique.

Le montant total de l’opération d’aménagement du quartier de l’Esplanade est
estimé à 13 950 000 € HT, dont une participation financière pour la commune
évaluée à  1 439 842 € HT (participation de la commune à la réalisation des
équipements  relevant  de  sa  compétence  :  700  000  €  et  10  %  du  déficit
prévisionnel : 739 842 €).

Bilan financier prévisionnel de l’opération :

Dépenses Montant HT Recettes Montant HT

Foncier 5 066 000 € Cession de charges 
foncières

5 851 850 €

Études, maîtrise d’ œuvre, 1 193 000 € Participation de la 700 000 €





frais divers, frais de maîtrise 
d’ouvrage

commune à la réalisation 
des équipements relevant 
de sa compétence

Démolitions (études, maîtrise 
d’ œuvre, frais divers, travaux)

1 555 000 € Déficit de l’opération 7 398 420 €

Travaux d’espaces publics 5 395 000 € Participation de la 
commune (10 % déficit)

739 842 €

Actualisation - imprévus 741 000 € Charge nette pour la 
Métropole

6 658 578 €

Total des dépenses HT 13 950 000 € Total des recettes HT 13 950 000 €

Vu ledit dossier ;

vu la convention de maîtrise d’ouvrage unique à conclure entre la commune de
Dardilly et la Métropole de Lyon ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Madame le Maire propose aux membres du Conseil Municipal :

 D’approuver le programme et l’estimation financière prévisionnelle de
l’opération d’aménagement du quartier de l’Esplanade,

 D’approuver la convention de maîtrise d’ouvrage unique à passer entre
la commune de Dardilly et la Métropole de Lyon,

 De l’autoriser à signer ladite convention et l’ensemble des actes afférents
à son exécution,

LE CONSEIL MUNICIPAL
Après en avoir délibéré,

À la majorité,
par 19 pour, 0 contre, 5 abstention(s), 0 sans participation

1°/  D’approuver  le  programme  et  l’estimation  financière  prévisionnelle  de
l’opération d’aménagement du quartier de l’Esplanade,

2°/ D’approuver la convention de maîtrise d’ouvrage unique à passer entre la
commune de Dardilly et la Métropole de Lyon,

3°/ De l’autoriser à signer ladite convention et l’ensemble des actes afférents à
son exécution,

Pour copie conforme.
Le Maire,
Rose-France FOURNILLON.









































































N° 044_DL2018

OBJET : Garantie 
d'emprunt O.G.E.C. Saint
Joseph de Dardilly

EXTRAIT du REGISTRE des DÉLIBÉRATIONS
du CONSEIL MUNICIPAL

__________

L'an  deux  mille  dix  huit,  le  deux  juillet  ,  le  conseil  municipal  de  la
commune  de  DARDILLY,  dûment  convoqué,  s'est  réuni  en  session
ordinaire,  à  la  mairie,  sous  la  présidence  de  Madame  Rose-France
FOURNILLON, Maire.

Nombre de conseiller municipaux en exercice : 29

Date de convocation du Conseil Municipal : 26 juin 2018

PRÉSENTS : 
Madame  FOURNILLON.  Monsieur  GRANGE.  Madame  PIGEAUD.
Monsieur  MARTIN.  Monsieur  PAGET.  Monsieur  FARGIER.  Madame
VULLIEN.  Monsieur  DUPERRIER.  Madame  SAPIN.  Madame
JAMBON.  Madame  LOSKA.  Madame  LEVY-NEUMAND.  Monsieur
FAVELIER. Monsieur PAUME. Madame DE LA RONCIERE. Monsieur
CHARLET. Madame BERERD. Madame GLORIES

ABSENTS : 
Madame LAVIROTTE. Monsieur LAMY. Madame LEULLIER. Madame
MORIN-MESSABEL. Madame SCHREINEMACHER

ABSENTS EXCUSÉS : 
Monsieur VIREMOUNEIX donne procuration à Monsieur DUPERRIER,
Madame  STERIN  donne  procuration  à  Madame  FOURNILLON,
Monsieur  BRIAL  donne  procuration  à  Monsieur  PAUME,  Madame
BLANC donne procuration à Madame PIGEAUD, Monsieur MAUDRY
donne procuration  à  Monsieur  FARGIER,  Monsieur  DELOSTE donne
procuration à Monsieur CHARLET

Secrétaire de la séance : Monsieur Jean-Luc DUPERRIER

L’O.G.E.C. (Organisme de Gestion École Catholique de Dardilly) Saint Joseph
de Dardilly a sollicité la commune pour qu’elle accepte de garantir un emprunt
de 1 000 000 € (un million d’euros) qu’il se propose de contracter auprès de la
Lyonnaise de Banque au taux fixe de 1,33% pour une période de 204 mois en
vue  de  financer  des  travaux  de  mise  aux  normes,  extension,  rénovation  et
agrandissement de l’école primaire.

Une précédente garantie d’emprunt avait été accordée en 2004 à hauteur de 50%
du montant du prêt (270 000 €).





L’octroi de cette garantie figure au nombre des avantages que la commune est
légalement habilitée à consentir en application des dispositions des articles L
2252-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales.

Madame le Maire soumet à l’approbation des Conseillers Municipaux le contrat
joint en annexe afin d’accorder la garantie de la commune sur la moitié du prêt
pour le remboursement de l’emprunt que l’O.G.E.C. Saint Joseph se propose de
contracter auprès de la Lyonnaise de Banque.

LE CONSEIL MUNICIPAL
Après en avoir délibéré,

À l'unanimité,

1°/ D’accorder la garantie de la commune pour le remboursement à hauteur de
50% de l’emprunt de 1 000 000 € (un million d’euros) que l’O.G.E.C. Saint
Joseph de Dardilly se propose de contracter auprès de la Lyonnaise de Banque
au taux de 1,33% pour une durée de 204 mois, soit la somme globale de 500 000
€  incluant  le  principal,  plus  tous  les  intérêts  dus,  commissions,  frais   et
accessoires y afférents.

2°/ De dégager en cas de besoin, tout au long de la période d’amortissement de
l’emprunt, les sommes nécessaires à la couverture du montant de l’annuité.

3°/  D’autoriser  Madame le  Maire à  intervenir,  au nom de la  commune,  à  la
souscription du contrat relatif à l’emprunt garanti.

4°/ D’autoriser Madame le Maire à signer la convention fixant, dans les relations
entre la commune et l’emprunteur, les conditions d’exercice de la garantie et de
mise  en  œuvre  des  sûretés  offertes,  les  modalités  du  contrôle  exercé  par  la
commune  sur  l’utilisation  de  l’emprunt  et  des  mesures  prises  pour  son
remboursement,  les  modalités  de  paiement  des  avances  éventuellement
consenties en exécutions de la garantie.

Pour copie conforme.
Le Maire,
Rose-France FOURNILLON.





N° 045_DL2018

OBJET : Subvention 
exceptionnelle Association
« BMX & VTT Dardilly»

EXTRAIT du REGISTRE des DÉLIBÉRATIONS
du CONSEIL MUNICIPAL

__________

L'an  deux  mille  dix  huit,  le  deux  juillet  ,  le  conseil  municipal  de  la
commune  de  DARDILLY,  dûment  convoqué,  s'est  réuni  en  session
ordinaire,  à  la  mairie,  sous  la  présidence  de  Madame  Rose-France
FOURNILLON, Maire.

Nombre de conseiller municipaux en exercice : 29

Date de convocation du Conseil Municipal : 26 juin 2018

PRÉSENTS : 
Madame  FOURNILLON.  Monsieur  GRANGE.  Madame  PIGEAUD.
Monsieur  MARTIN.  Monsieur  PAGET.  Monsieur  FARGIER.  Madame
VULLIEN.  Monsieur  DUPERRIER.  Madame  SAPIN.  Madame
JAMBON.  Madame  LOSKA.  Madame  LEVY-NEUMAND.  Monsieur
FAVELIER. Monsieur PAUME. Madame DE LA RONCIERE. Monsieur
CHARLET. Madame BERERD. Madame GLORIES

ABSENTS : 
Madame LAVIROTTE. Monsieur LAMY. Madame LEULLIER. Madame
MORIN-MESSABEL. Madame SCHREINEMACHER

ABSENTS EXCUSÉS : 
Monsieur VIREMOUNEIX donne procuration à Monsieur DUPERRIER,
Madame  STERIN  donne  procuration  à  Madame  FOURNILLON,
Monsieur  BRIAL  donne  procuration  à  Monsieur  PAUME,  Madame
BLANC donne procuration à Madame PIGEAUD, Monsieur MAUDRY
donne procuration  à  Monsieur  FARGIER,  Monsieur  DELOSTE donne
procuration à Monsieur CHARLET

Secrétaire de la séance : Monsieur Jean-Luc DUPERRIER

L’association sportive «BMX & VTT Dardilly» a  envoyé 5 de ses meilleurs
pilotes  aux  championnats  du  monde  BMX  qui  se  sont  tenus  à  Bakou  en
Azerbaïdjan du 1er au 9 juin 2018.

Hugo DEFLUE, Julien MOUNIER, Tom PETEZKI, Tom WON FAH HIN et
Adrien  KERKHOF  ont  ainsi  participé  à  cette  manifestation  de  niveau
international.

Les  frais  générés  par  cet  événement  sportif  s’élèvent  à  6  054 €  au  total,  et





comprennent  les  frais  de  déplacement,  d’hébergement,  de  restauration  et
d’inscription de chacun de ces pilotes.

La présence de ces pilotes participant activement au rayonnement national et
international de Dardilly,  il  est  proposé au Conseil  Municipal d’attribuer une
subvention exceptionnelle de 450 € à l’association «BMX & VTT Dardilly» afin
de prendre en charge les frais d’inscription à ces compétitions.

LE CONSEIL MUNICIPAL
Après en avoir délibéré,

À l'unanimité,

1°/  D’approuver  le  versement  d’une  subvention  exceptionnelle  de  450  €  à
l’Association « BMX & VTT Dardilly ».

2°/ Que les crédits seront prélevés sur le compte 6745 – fonction 40 du budget
de l’exercice en cours.

Pour copie conforme.
Le Maire,
Rose-France FOURNILLON.





N° 046_DL2018

OBJET : Subvention 
exceptionnelle Club de 
l’OUEST LYONNAIS 
BASKET 

EXTRAIT du REGISTRE des DÉLIBÉRATIONS
du CONSEIL MUNICIPAL

__________

L'an  deux  mille  dix  huit,  le  deux  juillet  ,  le  conseil  municipal  de  la
commune  de  DARDILLY,  dûment  convoqué,  s'est  réuni  en  session
ordinaire,  à  la  mairie,  sous  la  présidence  de  Madame  Rose-France
FOURNILLON, Maire.

Nombre de conseiller municipaux en exercice : 29

Date de convocation du Conseil Municipal : 26 juin 2018

PRÉSENTS : 
Madame  FOURNILLON.  Monsieur  GRANGE.  Madame  PIGEAUD.
Monsieur  MARTIN.  Monsieur  PAGET.  Monsieur  FARGIER.  Madame
VULLIEN.  Monsieur  DUPERRIER.  Madame  SAPIN.  Madame
JAMBON.  Madame  LOSKA.  Madame  LEVY-NEUMAND.  Monsieur
FAVELIER. Monsieur PAUME. Madame DE LA RONCIERE. Monsieur
CHARLET. Madame BERERD. Madame GLORIES

ABSENTS : 
Madame LAVIROTTE. Monsieur LAMY. Madame LEULLIER. Madame
MORIN-MESSABEL. Madame SCHREINEMACHER

ABSENTS EXCUSÉS : 
Monsieur VIREMOUNEIX donne procuration à Monsieur DUPERRIER,
Madame  STERIN  donne  procuration  à  Madame  FOURNILLON,
Monsieur  BRIAL  donne  procuration  à  Monsieur  PAUME,  Madame
BLANC donne procuration à Madame PIGEAUD, Monsieur MAUDRY
donne procuration  à  Monsieur  FARGIER,  Monsieur  DELOSTE donne
procuration à Monsieur CHARLET

Secrétaire de la séance : Monsieur Jean-Luc DUPERRIER

Le club de l’OUEST LYONNAIS BASKET est l’un des principaux clubs de la
ligue régionale du Lyonnais de basket-ball.

Créé en 2003 de la fusion de clubs de l’ouest lyonnais, l’O.L.B. est aujourd’hui
soutenu par les communes de Dardilly, champagne-au-Mont-d’Or, Saint-Didier-
au-Mont-d’Or, Limonest et Saint-Cyr-au-Mont-d’Or.

L’O.L.B. compte plus de 300 licenciés, dont près de 50% de dardillois, et son
équipe fanion masculine évolue en championnat de France Nationale 2.





Depuis près de 9 ans, le club tente de rembourser plusieurs erreurs du passé et
notamment des litiges prud’homaux. Les deux dernières affaires ont été jugées
cette  année et  nécessite  un effort  supplémentaire  que  ne peut  supporter  seul
l’O.L.B..

Sans  aide  des  collectivités,  des  sponsors  historiques  et  nouveaux,  et  des
adhérents, le club risque de disparaître.

Afin de permettre à l’O.L.B. de poursuivre son activité et ainsi permettre à de
nombreux  dardillois  de  pratiquer  le  basket-ball,  il  est  proposé  au  Conseil
Municipal d’attribuer une subvention exceptionnelle de 10 000 € à l’association
«O.L.B.» afin de l’aider financièrement.

LE CONSEIL MUNICIPAL
Après en avoir délibéré,

À l'unanimité,

1°/ D’approuver le versement d’une subvention exceptionnelle de 10 000 € à
l’association «O.L.B.».

2°/ Que les crédits seront prélevés sur le compte 6745 – fonction 40 du budget
de l’exercice en cours.

Pour copie conforme.
Le Maire,
Rose-France FOURNILLON.





N° 047_DL2018

OBJET : Travaux sur 
voirie communautaire - 
Versement d’un fonds de 
concours par la commune 
de Dardilly à la Métropole
de Lyon dans le domaine 
de la voirie 

EXTRAIT du REGISTRE des DÉLIBÉRATIONS
du CONSEIL MUNICIPAL

__________

L'an  deux  mille  dix  huit,  le  deux  juillet  ,  le  conseil  municipal  de  la
commune  de  DARDILLY,  dûment  convoqué,  s'est  réuni  en  session
ordinaire,  à  la  mairie,  sous  la  présidence  de  Madame  Rose-France
FOURNILLON, Maire.

Nombre de conseiller municipaux en exercice : 29

Date de convocation du Conseil Municipal : 26 juin 2018

PRÉSENTS : 
Madame  FOURNILLON.  Monsieur  GRANGE.  Madame  PIGEAUD.
Monsieur  MARTIN.  Monsieur  PAGET.  Monsieur  FARGIER.  Madame
VULLIEN.  Monsieur  DUPERRIER.  Madame  SAPIN.  Madame
JAMBON.  Madame  LOSKA.  Madame  LEVY-NEUMAND.  Monsieur
FAVELIER. Monsieur PAUME. Madame DE LA RONCIERE. Monsieur
CHARLET. Madame BERERD. Madame GLORIES

ABSENTS : 
Madame LAVIROTTE. Monsieur LAMY. Madame LEULLIER. Madame
MORIN-MESSABEL. Madame SCHREINEMACHER

ABSENTS EXCUSÉS : 
Monsieur VIREMOUNEIX donne procuration à Monsieur DUPERRIER,
Madame  STERIN  donne  procuration  à  Madame  FOURNILLON,
Monsieur  BRIAL  donne  procuration  à  Monsieur  PAUME,  Madame
BLANC donne procuration à Madame PIGEAUD, Monsieur MAUDRY
donne procuration  à  Monsieur  FARGIER,  Monsieur  DELOSTE donne
procuration à Monsieur CHARLET

Secrétaire de la séance : Monsieur Jean-Luc DUPERRIER

Les  dispositions  de  l’article  L.5215-26  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, modifiées par la loi n°2004-809 du 13 août 2004, permettent à une
commune membre d’une Communauté urbaine de verser, à cette dernière, un
fonds  de  concours,  et  ce,  pour  contribuer  à  la  «réalisation»  ou  au
«fonctionnement»  d’un «équipement»,  le  montant  total  du fonds ne  pouvant
excéder la part de financement assurée par le bénéficiaire du fonds.

Dans  ce  cadre,  la  Commune  de  Dardilly  souhaite,  sur  le  fondement  des
dispositions  légales  précitées,  verser  à  la  Métropole  de  Lyon  un  fonds  de





concours, et ce, en vue de la réalisation de travaux sur la voirie communautaire
existante.

Sur  le  plan  formel,  le  versement  de  fonds  de  concours  doit  faire  l’objet,
conformément aux dispositions de l’article  L.5215-26  du Code Général des
Collectivités  Territoriales,  «d’accords  concordants»,  exprimés  à  la  majorité
simple du conseil communautaire et du conseil municipal concerné.

L’octroi du fonds de concours communal à la Métropole de Lyon fait l’objet
d’une  convention  formalisée  entre  la  Commune  et  la  Métropole  de  Lyon,
bénéficiaire du fonds de concours.

Les  opérations  de  voirie  retenues  pour  l’année  2018 à  hauteur  de  60  000 €
s’établissent ainsi :

- Chemin de Parsonge (voie à sens unique)
- Chemin du Bois de Serres
- Chemin du Grégoire
- Passages piétons secteur 3
- Église Saint Claude (accès marché)
- Chemin des Peupliers

L’objet du fonds de concours est de contribuer aux dépenses d’investissements,
réalisées  par  la  Métropole  de  Lyon  dans  le  cadre  de  travaux  effectués  sous
maîtrise d’ouvrage communautaire.

Le  montant  du fonds de  concours  est  fixé  à  60  000 €  TTC et  versé  par  la
Commune de Dardilly  en une seule fois  après  la  signature de la  convention
relative au versement d’un fonds de concours.

Il est donc proposé au Conseil Municipal :

- d’approuver le versement de 60 000 € par la Commune de Dardilly pour le
fonds de concours afin de contribuer à la réalisation des travaux définis dans le
cadre du FIC 2018.

- d’autoriser Madame le Maire à signer la convention relative au versement d’un
fonds de concours par la Commune de Dardilly à la Métropole de Lyon pour des
opérations réalisées dans le cadre d’un cofinancement.

LE CONSEIL MUNICIPAL
Après en avoir délibéré,

À l'unanimité,

1°/ d’approuver le versement de 60 000 € par la Commune de Dardilly pour le
fonds de concours afin de contribuer à la réalisation des travaux définis dans le
cadre du FIC 2018.





2°/ d’autoriser Madame le Maire à signer la convention relative au versement
d’un fonds de concours par la Commune de Dardilly à la Métropole de Lyon
pour des opérations réalisées dans le cadre d’un cofinancement.

Pour copie conforme.
Le Maire,
Rose-France FOURNILLON.





N° 048_DL2018

OBJET : Demande de 
labellisation « Commune 
sans pesticide »

EXTRAIT du REGISTRE des DÉLIBÉRATIONS
du CONSEIL MUNICIPAL

__________

L'an  deux  mille  dix  huit,  le  deux  juillet  ,  le  conseil  municipal  de  la
commune  de  DARDILLY,  dûment  convoqué,  s'est  réuni  en  session
ordinaire,  à  la  mairie,  sous  la  présidence  de  Madame  Rose-France
FOURNILLON, Maire.

Nombre de conseiller municipaux en exercice : 29

Date de convocation du Conseil Municipal : 26 juin 2018

PRÉSENTS : 
Madame  FOURNILLON.  Monsieur  GRANGE.  Madame  PIGEAUD.
Monsieur  MARTIN.  Monsieur  PAGET.  Monsieur  FARGIER.  Madame
VULLIEN.  Monsieur  DUPERRIER.  Madame  SAPIN.  Madame
JAMBON.  Madame  LOSKA.  Madame  LEVY-NEUMAND.  Monsieur
FAVELIER. Monsieur PAUME. Madame DE LA RONCIERE. Monsieur
CHARLET. Madame BERERD. Madame GLORIES

ABSENTS : 
Madame LAVIROTTE. Monsieur LAMY. Madame LEULLIER. Madame
MORIN-MESSABEL. Madame SCHREINEMACHER

ABSENTS EXCUSÉS : 
Monsieur VIREMOUNEIX donne procuration à Monsieur DUPERRIER,
Madame  STERIN  donne  procuration  à  Madame  FOURNILLON,
Monsieur  BRIAL  donne  procuration  à  Monsieur  PAUME,  Madame
BLANC donne procuration à Madame PIGEAUD, Monsieur MAUDRY
donne procuration  à  Monsieur  FARGIER,  Monsieur  DELOSTE donne
procuration à Monsieur CHARLET

Secrétaire de la séance : Monsieur Jean-Luc DUPERRIER

Madame Rose-France  FOURNILLON présente  à  l’assemblée  la  labellisation
officielle  «Commune  sans  pesticide»  développée  dans  le  cadre  de  la  charte
régionale d’entretien des espaces publics «Objectif zéro pesticide dans nos villes
et villages».

Depuis le 1er janvier 2017, les évolutions réglementaires limitent grandement les
possibilités  d’utilisation  de  produits  phytosanitaires  (herbicides,  insecticides,
fongicides…) pour l’entretien des espaces publics.





La labellisation régionale mise en œuvre dans le cadre de cette charte vise à
valoriser les collectivités mettant en œuvre une gestion durable et écologique
des espaces publics permettant d’atteindre le «zéro pesticide» sur le territoire
communal.

Les  objectifs  visés  concernent  des  enjeux  à  la  fois  sanitaires  et
environnementaux : protection de la santé du personnel chargé de l’entretien des
espaces publics et celle des administrés, préservation et reconquête de la qualité
des eaux.

Le réseau FREDON-RA, Fédération Régionale de lutte et de Défense contre les
Organismes Nuisibles en Rhône-Alpes anime et soutien les collectivités dans la
mise  en  œuvre  de  cette  démarche.  Le  coût  de  l’accompagnement  (visite  de
contrôle, la fourniture d’outils de sensibilisation et de communication pour la
collectivité) s’élève à 210 € HT.

La  commune  de  Dardilly  n’utilise  plus  de  produits  phytosanitaires  sur  le
territoire communal. Elle oblige également à ne plus utiliser ce type de produits
en  prestation  avec  les  entreprises  privées  intervenant  sur  le  territoire  de  la
commune.

LE CONSEIL MUNICIPAL
Après en avoir délibéré,

À l'unanimité,

1°/ D’accepter le cahier des charges du label « commune sans pesticide » mis en
œuvre dans le cadre des chartes d’entretien des espaces publics déployées en
Auvergne-Rhône-Alpes ;

2°/ De demander la labellisation officielle « commune sans pesticide » pour un
montant de 210 € HT ;

3°/ D’autoriser Madame le Maire à signer tous documents relatifs à la démarche
de labellisation.

Pour copie conforme.
Le Maire,
Rose-France FOURNILLON.
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